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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission des budgets, compétente au fond, 
à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. fait observer qu'en ces temps de grande austérité budgétaire dans l'ensemble des 
États membres, la procédure budgétaire 2013 doit s'inscrire dans un contexte d'effort 
général visant à réduire les dépenses; estime que, dans un souci d'exemplarité et de 
solidarité, l'UE doit faire preuve de la même volonté de réduire le financement des 
programmes ou d'en maîtriser l'évolution; soutient que la rubrique 4 du budget de l'Union 
ne peut échapper à cet exercice politique difficile;

2. apporte, dans son contexte, son appui à la proposition de la Commission de réduire les 
programmes dont l'exécution n'est pas satisfaisante mais rejette l'idée de celle-ci 
d'augmenter artificiellement, par rapport à la programmation financière, la marge prévue 
pour la rubrique 4 dans l'optique de faciliter la future conciliation sur le budget;  estime, 
que dans un esprit de discipline budgétaire et de saine gestion financière, l'ensemble des 
parties concernées doit aborder de front les besoins financiers réels découlant de l'action 
extérieure de l'Union;

3. prend acte de la proposition visant à prévoir une hausse des crédits destinés à l'Instrument 
européen de voisinage pour répondre ainsi aux besoins des pays confrontés à de profonds 
changements politiques et économiques; salue l'accent mis sur le partenariat oriental mais 
juge insuffisants les rapports de la Commission sur la mise en œuvre du principe "donner 
plus pour recevoir plus";

4. souligne que, grâce au ferme engagement du Parlement, la contribution annuelle de l'UE à 
l'Autorité palestinienne, à l'UNRWA et au processus de paix au Proche-Orient s'est élevée, 
ces dernières années, à au moins 300 000 000 EUR et rappelle que l'autorité budgétaire a, 
durant la conciliation sur le budget, accepté d'octroyer 200 000 000 EUR en 2012, sous 
réserve que la contribution au titre de l'exercice 2011 soit majorée de 100 000 000 EUR 
provenant des crédits inutilisés;

5. rappelle qu'il est important pour l'UE de promouvoir les politiques relatives aux 
dimensions septentrionale et arctique, et réaffirme son soutien à l'ensemble des 
mécanismes existants qui contribuent à renforcer la coopération dans ce domaine; 

6. souligne qu'il convient de faire davantage d'efforts pour fournir des informations adaptées 
et conviviales sur les programmes et les initiatives de l'Union;

7. réaffirme l'inquiétude que lui inspirent le contrôle parlementaire et la transparence du 
budget consacré à la PESC; est fermement persuadé qu'il convient de procéder à une 
ventilation claire de l'ensemble des postes financés au titre du budget alloué à la PESC, 
notamment en ce qui concerne les opérations PESC, les représentants spéciaux de l'UE et 
les autres politiques connexes, dès lors qu'il est convaincu que cette approche n'affectera 
pas la souplesse et la réactivité nécessaires à la PESC; demande à la Commission 
d'exposer, sans attendre, les raisons qui ont conduit à utiliser les dotations allouées au 
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budget PESC, plutôt que celles inscrites au budget du service pour l'action extérieure, pour 
financer les dépenses des représentants spéciaux de l'UE;

8. se félicite des économies substantielles réalisées, en termes de dépenses, par le service 
pour l'action extérieure et de la poursuite de cette tendance en 2013 comme le laissent 
prévoir les états prévisionnels; estime, dans ce contexte, que même si le déploiement 
progressif du service peut justifier une augmentation des dépenses proportionnellement 
plus importante que celle prévue par les autres institutions, une évolution de +5,7 % par 
rapport au budget 2012 ne s'accorde pas avec les économies à réaliser aux niveaux 
administratif et opérationnel dans l'ensemble du budget de l'Union.


